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Article D231-1-5 Modifié par Décret n° 2017-520 du 10 avril 2017 - art. 2 

Les disciplines sportives qui présentent des contraintes particulières au sens de l'article L. 231-2-3 sont 

énumérées ci-après : 

1° Les disciplines sportives qui s'exercent dans un environnement spécifique : 

a) L'alpinisme ; 

b) La plongée subaquatique ; 

c) La spéléologie ; 

2° Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat peut prendre fin, 

notamment ou exclusivement lorsqu'à la suite d'un coup porté l'un des adversaires se trouve dans un état 

le rendant incapable de se défendre et pouvant aller jusqu'à l'inconscience ; 

3° Les disciplines sportives comportant l'utilisation d'armes à feu ou à air comprimé ; 

4° Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, comportant l'utilisation de véhicules terrestres à 

moteur à l'exception du modélisme automobile radioguidé ; 

5° Les disciplines sportives aéronautiques pratiquées en compétition à l'exception de l'aéromodélisme ; 

6° Le parachutisme ; 

7° Le rugby à XV, le rugby à XIII et le rugby à VII. 

 

Article L231-2-3 Modifié par LOI n° 2016-41 du 26 janvier 2016 - art. 219 

Pour les disciplines, énumérées par décret, qui présentent des contraintes particulières, la délivrance ou le 

renouvellement de la licence ainsi que la participation à des compétitions sont soumis à la production d'un 

certificat médical datant de moins d'un an établissant l'absence de contre-indication à la pratique de la 

discipline concernée. La délivrance de ce certificat est subordonnée à la réalisation d'un examen médical 

spécifique dont les caractéristiques sont fixées par arrêté des ministres chargés de la santé et des sports. 

Les contraintes particulières mentionnées au premier alinéa du présent article consistent soit en des 

contraintes liées à l'environnement spécifique dans lequel les disciplines se déroulent, au sens de l'article 

L. 212-2, soit en des contraintes liées à la sécurité ou la santé des pratiquants. 

 

Article A231-1 Modifié par Arrêté du 24 juillet 2017 - art. 1 

La production du certificat médical mentionné à l'article L. 231-2-3 pour les disciplines dont la liste est 

fixée à l'article D. 231-1-5 est subordonnée à la réalisation d'un examen médical effectué, par tout docteur 

en médecine ayant, le cas échéant, des compétences spécifiques, selon les recommandations de la Société 

française de médecine de l'exercice et du sport. 

Cet examen médical présente les caractéristiques suivantes : 

1° Pour la pratique de l'alpinisme au-dessus de 2 500 mètres d'altitude : 

-une attention particulière est portée sur l'examen cardio-vasculaire ; 

-la présence d'antécédents ou de facteurs de risques de pathologie liées à l'hypoxie d'altitude justifie la 

réalisation d'une consultation spécialisée ou de médecine de montagne ; 

2° Pour la pratique de la plongée subaquatique, une attention particulière est portée sur l'examen ORL 

(tympans, équilibration/ perméabilité tubaire, évaluation vestibulaire, acuité auditive) et l'examen 

dentaire ; 

3° Pour la pratique de la spéléologie, une attention particulière est portée sur l'examen de l'appareil 

cardio-respiratoire et pour la pratique de la plongée souterraine, sur l'examen ORL (tympans, 

équilibration/ perméabilité tubaire, évaluation vestibulaire, acuité auditive) et l'examen dentaire ; 

4° Pour les disciplines sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat peut prendre fin, 

notamment ou exclusivement lorsqu'à la suite d'un coup porté, l'un des adversaires se trouve dans un état 

le rendant incapable de se défendre et pouvant aller jusqu'à l'inconscience, une attention particulière est 

portée sur : 

-l'examen neurologique et de la santé mentale ; 

-l'examen ophtalmologique : acuité visuelle, champ visuel, tonus oculaire et fond d'œil (la mesure du 

tonus oculaire et le fond d'œil ne sont pas exigés pour le sambo combat, le grappling fight et le karaté 

contact) ; 



Dans le cadre de la pratique de la boxe anglaise, la réalisation d'une remnographie des artères cervico-

céphaliques et d'une épreuve d'effort sans mesure des échanges gazeux est également exigée tous les trois 

ans pour les boxeurs professionnels et les boxeurs amateurs après quarante ans ; 

5° Pour les disciplines sportives comportant l'utilisation d'armes à feu ou à air comprimé, une attention 

particulière est portée sur : 

-l'examen neurologique et de la santé mentale ; 

-l'acuité auditive et l'examen du membre supérieur dominant pour le biathlon ; 

-l'examen du rachis chez les mineurs pour les tireurs debout dans la discipline du tir ; 

6° Pour les disciplines sportives, pratiquées en compétition, comportant l'utilisation de véhicules terrestres 

à moteur, une attention particulière est portée sur : 

-l'examen neurologique et de la santé mentale ; 

-l'examen ophtalmologique (acuité visuelle, champ visuel, vision des couleurs) ; 

7° Pour les disciplines sportives comportant l'utilisation d'un aéronef, une attention particulière est portée 

sur : 

-l'examen neurologique et de la santé mentale ; 

-l'examen ophtalmologique (acuité visuelle, vision des couleurs) ; 

-l'examen ORL (tympans, équilibration/ perméabilité tubaire, acuité auditive, évaluation vestibulaire) ; 

-l'examen de l'épaule pour les pratiquants du vol libre et du parachutisme ; 

-l'examen du rachis pour les pilotes de planeur léger ultra-motorisé de classe 1 ; 

8° Pour la pratique du rugby à XV et à VII : 

a) En compétition ou hors compétition, il est complété par la réalisation d'un électrocardiogramme de 

repos à la première délivrance de licence à partir de 12 ans puis, tous les 3 ans jusqu'à 20 ans, puis tous 

les 5 ans jusqu'à 35 ans ; 

b) A partir de 40 ans, en compétition, il est complété par la réalisation : 

-d'un bilan cardiologique comprenant un électrocardiogramme, une échocardiographie et une épreuve 

d'effort ainsi que d'un bilan biologique glucido-lipidique à 40 ans, 43 ans, 45 ans, 47 ans et 49 ans puis 

une fois par an après 50 ans ; 

-d'une remnographie cervicale tous les 2 ans pour les joueurs de première ligne entre 40 et 44 ans et, à 

partir de 45 ans, tous les ans pour les joueurs de première ligne et tous les 2 ans pour les joueurs des 

autres postes ; 

c) A partir de 40 ans, hors compétition, il est complété par : 

-la réalisation tous les 5 ans d'un bilan cardiologique comprenant un électrocardiogramme et une épreuve 

d'effort ainsi que d'un bilan biologique glucido-lipidique ; 

-la réalisation d'une remnographie cervicale ou lombaire tous les ans pour les joueurs de première ligne 

présentant des antécédents de pathologie cervicale ou lombaire ; 

9° Pour la pratique du rugby à XIII, une attention particulière est portée sur l'examen orthopédique de 

l'appareil locomoteur. 

 

Article D231-1-3 Modifié par Décret n° 2017-520 du 10 avril 2017 - art. 1 

Sous réserve des dispositions des articles D. 231-1-4 et D. 231-1-5, la présentation d'un certificat médical 

d'absence de contre-indication datant de moins d'un an est exigée : 

1° Tous les trois ans lorsque la licence permet la participation aux compétitions organisées par la 

fédération sportive qui la délivre ; 

2° Tous les trois ans lorsque la licence ne permet pas la participation aux compétitions. Cette durée peut 

être allongée par les fédérations, après avis de leur commission médicale prévue au 2.4.2 de l'annexe I-5 ; 

3° Selon la fréquence prévue pour les certificats médicaux par le règlement (UE) n° 1178/2011 de la 

Commission du 3 novembre 2011 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures 

administratives applicables au personnel navigant de l'aviation civile conformément au règlement (CE) n° 

216/2008 du Parlement européen et du Conseil, pour les pilotes d'aéronef qui ne participent à aucune 

compétition. 


